
Objet : Auto-déclaration de durabilité pour la récolte 2023

Madame, Monsieur, Cher sociétaire,
 
 
La durabilité a été instaurée en 2010 par la Directive EnR (Energie Renouvelable).
Elle vise à protéger les zones à forte biodiversité  telles que les tourbières et  les
prairies  permanentes  en  évitant  leur  retournement  pour  en  faire  des  surfaces
arables. C’est pourquoi, une parcelle est considérée durable si elle était déjà cultivée
en 2008, année de référence.
 
La notion de durabilité  est  une condition d’accès au marché pour le  colza  et  le
tournesol  qu’ils  soient  utilisés  ou  non  pour  la  production  de  diester.  Elle  peut
également être demandée aux sociétaires sur blé, maïs ou orge pour la production
d’éthanol.
 
Vous trouverez, ci-joint, l’auto-déclaration de durabilité pour la récolte 2023.
Merci de nous retourner le document complété et signé avant le 15 septembre 2023

(par mail à durabilite@valfrance.fr)

De la  même manière,  la  coopérative est  dans l’obligation de contrôler  ces auto-
déclarations.  Pour  cela,  nous  vous  remercions  de  bien  vouloir  nous  transmettre

votre  fichier  XML  télépac  2023  par  mail  à  durabilite@valfrance.fr (Cf  mode
d’emploi ci-joint). Ce fichier sera utilisé dans le cadre de la certification 2BSVS, et
notamment  pour  la  constitution des  dossiers  ‘  Filière  bas  gaz  à  effet  de  serre  ‘
éligibles.

Dans les cas où les éléments ne nous seraient pas retournés dans les temps impartis,
une  pénalité  sera  appliquée  sur  vos  apports  de  colza  et  tournesol  en  fin  de
campagne.

Restant à votre disposition si besoin, 

Cordialement 

Hugues DESMET
Responsable collecte



Déclaration de respect des critères de durabilité
pour la production de biomasse, conformément à la Directive 2009/28/CE

Récolte 2023

Cette  attestation  est  demandée  à  tous  les  sociétaires  VALFRANCE.  Elle  permet  à  la
coopérative de garantir la durabilité des productions de blé, de colza, de tournesol et de
maïs alimentant la filière des biocarburants.

Code organisme collecteur : 60004

Je soussigné(e), 

Mr / Mme

RAISON SOCIALE : 

ADRESSE :

CP VILLE :

N° SIRET : 

Numéro de Pacage : 

déclare

 que les productions agricoles provenant de mon exploitation sont cultivées sur des
terres déjà classées comme « terres labourables » au 1 janvier 2008.

 que les parcelles cultivées de mon exploitation ne sont pas concernées par une zone
protégée (Natura 2000), ou que, si une partie de mon exploitation est concernée par
une zone protégée (Natura 2000), je respecte la réglementation spécifique à cette
zone permettant les cultures.

 avoir perçu pour mon exploitation agricole, les aides PAC ou avoir déposé un dossier
de demande au titre de la déclaration PAC.

Je m’engage à conserver et à tenir à disposition, à des fins de contrôle éventuel, l’ensemble
des éléments permettant de démontrer la véracité de cette déclaration et donc le caractère
durable de ma production agricole selon la Directive Européenne 2009/28/CE, et à respecter
la législation sociale en vigueur. 
Je m’engage par ailleurs à informer la SCA VALFRANCE de toutes modifications ultérieures
concernant ma situation vis-à-vis des différents critères de durabilité ci-dessus.

Fait à                             , le  

Signature



Tutoriel – Télécharger la télédéclaration PAC de la 

campagne 2023 au format .xml 

 

1- Se connecter sur le site télépac. Dans l’onglet téléprocédure, cliquer sur 

« dossier PAC 2023 ». 

Attention, le fichier ne sera disponible que si la télédéclaration a été 

effectuée auparavant.  

 

 

2- Dans l’onglet IMPORT/EXPORT, cliquer sur le lien « Export dossier 

complet (XML) » 



3- Cliquer sur « Export dossier PAC (XML) déclaré 2023 » et sauvegarder le 

fichier sur votre ordinateur 

 

 

 

4- Aller dans l’espace téléchargement de votre navigateur pour nous 

envoyer ce fichier. 

 

 

 


